
LOISIRS MOTORISES DANS LES ESPACES NATURELS :
Pour une stricte application de la loi du 3 janvier 1991

4x4, quads, motos trials, motos-neige… La pénétration de nos espaces naturels par les pratiquants de loisirs
motorisés s’intensifie d’un bout à l’autre du territoire.
Cette invasion provoque dans l’opinion un mécontentement grandissant. Les conflits d’usage se multiplient.
C’est pourquoi, par circulaire, le 6 septembre dernier, la Ministre de l’Écologie et du Développement durable,
Nelly Olin, a jugé nécessaire de rappeler la loi et d’appeler les Préfets et les services de l’État à plus de
vigilance.
En réaction, le lobby des loisirs motorisés - pratiquants et marchands confondus - a lancé une campagne
agressive et mensongère pour exiger le retrait de la ‘circulaire Olin’.

Face à cette offensive en règle, la « majorité silencieuse » que nos associations représentent, est en devoir de
faire entendre sa voix. Nos organisations rappellent :

- La circulaire n’est pas créatrice de droits nouveaux ; elle éclaire seulement l’application de la loi selon
les nouveaux usages et la jurisprudence

- La loi du 3 janvier 1991 qui encadre strictement la circulation des véhicules à moteurs dans les espaces
naturels répond à une demande sociale majoritaire

- Nous encourageons toutes les pratiques de loisir de pleine nature qui excluent l’usage du moteur – telles
la marche, le vélo, l’équitation – et qui s’expriment dans le respect du milieu naturel

Convaincus de la nécessité et de l’urgence de mettre un frein à l’invasion de nos espaces naturels par les
loisirs motorisés, aux incivilités qui la fondent et aux exaspérations qu’elle provoque, nos organisations
apportent ici au Ministère de l’Écologie et du Développement durable, sur ce dossier, le témoignage de leur
soutien.

Elles invitent tous les citoyens attachés au calme, à l’air pur et à l’intégrité des paysages de France à signer en
nombre cette pétition.

Les, soussignés :

Nom Prénom Commune Département Association
Responsabilité

éventuelle
Activité

professionnelle

déclarent approuver dans la lettre et dans l’esprit la déclaration ci-dessus et demandent la stricte application,
en tout point du territoire, de la loi 91.2 du 3 janvier 1991 relative à la circulation des véhicules terrestres à
moteur dans les espaces naturels.

Pétition à retourner dans les plus brefs délais,  avant le 31 mars 2006, à l’une des associations citées au verso



LOISIRS MOTORISES DANS LES ESPACES NATURELS :
Pour une stricte application de la loi du 3 janvier 1991

Associations signataires (liste évolutive) :

Associations nationales :

• Action Nature
M.R.E, 32 Rue Sainte-Hélène, 69 002 LYON
actionnature@tiscali.fr

• Agir pour l’Environnement (APE)
97 Rue Pelleport, 75 020 PARIS
contact@agirpourlenvironnement.org

• Commission Internationale pour la Protection des Alpes
section française (CIPRA France)
MNEI, 5 Place Bir-Hakeim, 38 000 GRENOBLE
cipra-france@wanadoo.fr

• Fédération Française de Cyclotourisme (FFCT)
12 Rue Louis Bertrand, 94 207 IVRY-SUR-SEINE Cedex
info@ffct.org

• Fédération Française de Randonnée Pédestre (FFRP)
14 Rue Riquet, 75 019 PARIS
info@ffrandonnee.fr

• Fédération Française des Clubs Alpins et de Montagne
(FFCAM)
24 Avenue de Laumière, 75019 PARIS

• Fédération Nationale des Associations d’Usagers des
Transports (FNAUT)
32 Rue Raymond Losserand, 75 014 PARIS
secretariat@fnaut.org

• France Nature Environnement (FNE)
6 Rue Dupanloup, 45 000 ORLEANS
secretariatorleans@fne.asso.fr

• Ligue pour la préservation de la faune sauvage et la défense
des non-chasseurs (ROC),
26 rue Pascal, 75 005 PARIS
roc-paris@roc.asso.fr

• Mountain Wilderness France (MW France)
MNEI, 5 Place Bir-Hakeim, 38 000 GRENOBLE
france@mountainwilderness.org

• Paysages de France
MNEI, 5 Place Bir-Hakeim, 38 000 GRENOBLE
paysagesdefrance@free.fr

• Réseau Action Climat France (RAC France)
2B Rue Jules Ferry, 93 100 MONTREUIL
infos@rac-f.org

• Syndicat National des Accompagnateurs en Montagne
(SNAM),
240 Rue de la République, 73 000 CHAMBÉRY
info@accompagnateur-en-montagne.com

• WWF France
1 Carrefour de Logchamp, 75 116 PARIS
emma@wwf.fr

Associations régionales ou locales :

• Alsace Nature
8 Rue Adèle Riton, 67 000 STRASBOURG
siegeregion@alsacenature.org

• (Les) Amis de la Presqu’île de Giens (APG)
10 bis rue de Limans, 83 400 HYERES
escampobariou@wanadoo.fr

• Arnica Montana
MJC, 35 Rue Pasteur, BP 144, 05 102 BRIANÇON Cedex
arnica.montana@mageos.com ou
maisondelanature05@mageos.com

• Arve & Menoge
20 A Route de Hauteville, 74 100 VÉTRAZ-MONTHOUX

• Association Citoyenne de Passy (ACP)
BP 7, Chef Lieu, 74 190 PASSY

• Association pour le Respect du Site du Mont Blanc
(ARSMB)
Maison de la Montagne, Place de l’Église, 74 400 CHAMONIX-
MONT BLANC
valleespropres@laposte.net

• Centre de Recherche Alpin sur les Vertébrés (CRAVE)
BP 28, 05 000 GAP Cedex
crave@free.fr

• Fédération Nature et Environnement Haute-Savoie

• Fédération Rhône-Alpes de Protection de la Nature (FRAPNA)
19 Rue Jean Bourgey, 69 625 VILLEURBANNE Cedex
communication@frapna.org

• Ligue de Protection des Oiseaux – section Provence-Alpes-
Côte-d’Azur (LPO PACA)
Rond-Point de Beauregard, Villa ‘La Paix’, 83 400 HYÈRES
paca@lpo.fr

• Société Alpine de Protection de la Nature
48 rue Jean-Eymar, 05 000 GAP
sapn@wanadoo.fr

• SOS Environnement Haute Durance
MJC, 35 Rue Pasteur, 05 100 BRIANÇON

• Valloire Nature Et Avenir (VNEA)
Chalet Pierre-Paul, Les Verneys, 73 450 VALLOIRE
contact@vnea.net

• Vivre en Maurienne
Villarbernond, 73 140 SAINT-MICHEL-DE-MAURIENNE
Vivreenmaurienne@yahoo.fr

• Vivre en Tarentaise
Le Villaret, 73 550 LES ALLUES
vivrentarentaise@wanadoo.fr

« Voici l'espace, voici l'air pur, voici le silence, le royaume des aurores intactes et des bêtes naïves,
ici commence la liberté, la liberté de se bien conduire ». Ainsi parlait Samivel.


